
 

 

    ORDRE DU JOUR 
 
 
 
1 – POLITIQUE DE LA VILLE – RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

1/1 – La programmation 2018 de la Politique de la Ville    
1/2 – Mise en lumière de la résille de la résidence La Pépite – Convention de 
partenariat avec Société Nationale Immobilière pour la mise en place et 
l’entretien du dispositif technique 
1/3 – LE LIEN - maison des projets urbains – Convention de partenariat 
entre la Ville et la Cité de l’Architecture et du Patrimoine 

 
2 – URBANISME – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

2/1 – Dérogation au repos dominical dans les établissements de commerce 
de détail 

 
3 – TRAVAUX 
    

3/1 – Déploiement d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques 
et hybrides rechargeables 
 

4 – FINANCES 
 

4/1 – Budget Primitif 2018 – Ouverture des crédits d’investissement  
4/2 – Décision Budgétaire Modificative n° 4 – Budget principal 
4/3 – Attribution de subvention – OGEC – Saint-Honoré Notre Dame de la 
Treille 
4/4 – Avances de trésorerie à l’association ADéLIE 

 
5 – PERSONNEL 
 

5/1 – Instauration du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

 
8 – SPORTS – JEUNESSE – VIE ASSOCIATIVE 
 

8/1 – Avances sur les subventions de fonctionnement et monitorat technique 
2018 – Clubs et associations sportives 
8/2 – Avances sur les subventions de fonctionnement – Monitorat technique 
et ALSH 2018 - Associations 
8/3 – Réseau des piscines – Fonds de concours 
8/4 – Convention de mise à disposition de services civiques avec le Centre 
Régional Information Jeunesse 
8/5 – Attribution de subvention associative dans le cadre de la mise en place 
des NAP  
 
 
 
 
 

 
 



 

 

11 – SECURITE - CITOYENNETE - ETAT CIVIL 
 

11/1 – Recensement de la population – Dotation forfaitaire de l’Etat – 
Recrutement et rémunération des agents recenseurs 

 
12 – ACTION SOCIALE 
  

12/1 – Convention avec l’association « Les Restos du Cœur » - Attribution 
d’une subvention 
 

13 – DIVERS 
 

13/1 – Présentation des décisions prises en vertu de l’article L2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales en matière de marchés publics  

   
 
QUESTIONS DIVERSES 
           


